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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE
ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ DRAAF GRAND EST/SRFD/2025-78 du 07 mai 2025 relatif à la fixation pour la procédure
d’accès  à  l’enseignement  supérieur  2025  de  pourcentages  minimaux  d’admission  de  candidats
bénéficiaires d’une bourse nationale du lycée dans les formations agricoles de la région académique
Grand Est

ARRÊTÉ DRAAF GRAND EST/SRFD/2025-79 du 07 mai 2025 relatif à la fixation pour la procédure
d’accès  à  l’enseignement  supérieur  2025  de  pourcentages  minimaux  d’admission  de  candidats
bacheliers professionnels dans les formations agricoles de la région académique Grand Est. 



Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt Grand Est

ARRÊTÉ DRAAF GRAND EST/SRFD/2025-78
relatif à la fixation pour la procédure d’accès à l’enseignement supérieur 2025

de pourcentages minimaux d’admission de candidats bénéficiaires d’une
bourse nationale du lycée dans les formations agricoles de la région

académique Grand Est 

LE DIRECTEUR RÉGIONAL DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT DU GRAND EST,

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-3, D. 612-1-3 et D. 612-1-17 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le livre VIII ;

Vu le  décret  n°2010-429 du  29  avril  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

Vu l’arrêté du 7 octobre 2024 nommant Monsieur Pierre BESSIN, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ;

ARRÊTE :

Article 1er : Pour la procédure d’accès à l’enseignement supérieur, il  est fixé en annexe au
présent arrêté un pourcentage minimal  de candidats  retenus  bénéficiaires  d’une bourse
nationale du lycée pour chaque formation sélective au sens du VI de l’article L. 612-3 susvisé.

Article 2 : Le chef du service régional de la formation et du développement est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 6 mai 2025.

Le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

signé :

Pierre BESSIN
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BESSIN 
Pierre

Signature 
numérique de 
BESSIN Pierre 
Date : 
2025.05.06 
23:53:29 +02'00'



Annexe
 
Académie 
(au sens de 
Parcoursup)

Libellé Etablissement Type de 
formation

Spécialité/mention Pourcentages 
boursiers

Nancy-Metz Lycée agricole Nancy Pixérécourt

Lycée agricole Nancy Pixérécourt

Lycée agricole Nancy Pixérécourt

LEAP Agriculture et Territoire 
IS4A de Laxou

LEAP Agriculture et Territoire 
IS4A de Laxou

Lycée agricole Philippe de 
Vilmorin de Bar-le-Duc

Lycée agricole Philippe de 
Vilmorin de Bar-le-Duc

Lycée agricole Metz-Courcelles-
Chaussy

Lycée agricole Metz-Courcelles-
Chaussy

Lycée agricole Metz-Courcelles-
Chaussy

Lycée agricole du Val de Seille de 
Château-Salins

Lycée agricole de Mirecourt

Lycée agricole de Mirecourt

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

Métiers de l’élevage : 
développement, production 
et conseil

QUalité, ALimentation, 
Innovation et Maîtrise 
Sanitaire (BioQUALIM) 
aliments et processus 
technologiques

Gestion et protection de la 
nature

Technico-commercial 
Spécialité alimentation et 
boisson

Technico-commercial 
Spécialité biens et services 
pour l’agriculture

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

QUalité, ALimentation, 
Innovation et Maîtrise 
Sanitaire (BioQUALIM) 
aliments et processus 
technologiques

Agronomie et cultures 
durables

Génies des équipements 
agricoles

Gestion et maîtrise de l’eau

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

Gestion forestière

11 %

11 %

9 %

20 %

7 %

8 %

10 %

8 %

9 %

6 %

10 %

12 %

6 %
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__________

Reims

Ecole d’horticulture et de paysage
de Roville-aux-Chênes

Ecole d’horticulture et de paysage
de Roville-aux-Chênes

Ecole d’horticulture et de paysage
de Roville-aux-Chênes

Ecole d’horticulture et de paysage
de Roville-aux-Chênes

CFRP de Gugnecourt

CFRP de Gugnecourt

________________________

Lycée agricole de Rethel

Lycée agricole de Charleville-
Mézières Le Balcon des Ardennes

Lycée agricole de Charleville-
Mézières Le Balcon des Ardennes

Lycée agricole forestier de Crogny

Lycée agricole Sainte-Maure

Lycée agricole Sainte-Maure

Lycée agricole Charles Baltet de 
Saint-Pouange

Lycée de Somme-Vesle

Lycée de Somme-Vesle

Lycée agricole viticole de la 
Champagne d’Avize

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

________

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

Métiers du végétal : 
Alimentation, Ornement,
Environnement

Gestion et protection de la 
nature

Technico-commercial 
Spécialité univers jardins et 
animaux de compagnie

Aménagements paysagers

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

Développement et 
animation de projets 
territoriaux
__________________

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

Gestion et protection de la 
nature

Gestion forestière

Gestion forestière

Agronomie et cultures 
durables

Gestion et maîtrise de l’eau

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

Agronomie et cultures 
durables

QUalité, ALimentation, 
Innovation et Maîtrise 
Sanitaire (BioQUALIM) 
aliments et processus 
technologiques

Technico-commercial 
spécialité vins, bières et 
spiritueux

5 %

5 %

15 %

7 %

6 %

17 %

____________

17 %

10 %

9 %

6 %

4 %

13 %

10 %

8 %

17 %

8 %
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__________

Strasbourg

Lycée agricole viticole de la 
Champagne d’Avize

Lycée Lasalle Reims-Thillois

Lycée Lasalle Reims-Thillois

Lycée professionnel agricole de 
Somme-Suippe

Pôle d’Enseignement Agricole 
Public Edgar Pisani de 
Chamarandes-Choignes

Maison familiale et rurale de 
Buxières-lès-Villiers
__________________________

Lycée agricole d’Obernai

Lycée agricole d’Obernai

Lycée agricole d’Obernai

Lycée professionnel Agricole 
d’Erstein

Lycée professionnel 
Schattenmann de Bouxwiller

Lycée agricole de Rouffach

Lycée agricole de Rouffach

Lycée agricole du Pflixbourg de 
Wintzenheim

Lycée agricole du Pflixbourg de 
Wintzenheim

Lycée agricole du Pflixbourg de 
Wintzenheim

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

________

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

Viticulture-Œnologie

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

Analyses biologiques, 
biotechnologiques, agricoles 
et environnementales

Génie des équipements 
agricoles

Métiers de l’élevage : 
développement, production 
et conseil

Gestion et protection de la 
nature
__________________

Agronomie et cultures 
durables

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

Gestion et maîtrise de l’eau

Développement et 
animation de projets 
territoriaux

Développement et 
animation de projets 
territoriaux

Technico-commercial 
spécialité vins, bières et 
spiritueux

Viticulture-Œnologie

Aménagements paysagers

Métiers du végétal : 
Alimentation, Ornement,
Environnement

QUalité, ALimentation, 
Innovation et Maîtrise 
Sanitaire (BioQUALIM) 
aliments et processus 
technologiques

7 %

4 %

9 %

10 %

14 %

9 %

____________

7 %

9 %

6 %

20 %

16 %

9 %

8 %

10 %

5 %

10 %
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt Grand Est

ARRÊTÉ DRAAF GRAND EST/SRFD/2025-79
relatif à la fixation pour la procédure d’accès à l’enseignement supérieur 2025 de

pourcentages minimaux d’admission de candidats bacheliers professionnels dans les
formations agricoles de la région académique Grand Est 

LE DIRECTEUR RÉGIONAL DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT DU GRAND EST,

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-3, D. 612-1-3 et D. 612-1-17 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le livre VIII ;

Vu le  décret  n°2010-429 du  29  avril  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

Vu l’arrêté du 7 octobre 2024 nommant Monsieur Pierre BESSIN, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ;

ARRÊTE :

Article 1er : Pour la procédure d’accès à l’enseignement supérieur, il est fixé en annexe au
présent arrêté un pourcentage minimal de bacheliers professionnels retenus, pour chaque
section de technicien supérieur mentionnée au VII de l’article L. 612-3 susvisé.

Article 2 : Le chef du service régional de la formation et du développement est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 7 mai 2025.

signé :

Pierre BESSIN
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BESSIN 
Pierre

Signature 
numérique de 
BESSIN Pierre 
Date : 2025.05.07 
00:03:20 +02'00'



Annexe
 
Académie 
(au sens de 
Parcoursup)

Libellé Établissement Type de 
formation

Spécialité/mention Pourcentages 
bacheliers 
professionnels

Nancy-Metz Lycée agricole Nancy Pixérécourt

Lycée agricole Nancy Pixérécourt

Lycée agricole Nancy Pixérécourt

LEAP Agriculture et Territoire 
IS4A de Laxou

LEAP Agriculture et Territoire 
IS4A de Laxou

Lycée agricole Philippe de 
Vilmorin de Bar-le-Duc

Lycée agricole Philippe de 
Vilmorin de Bar-le-Duc

Lycée agricole Metz-Courcelles-
Chaussy

Lycée agricole Metz-Courcelles-
Chaussy

Lycée agricole Metz-Courcelles-
Chaussy

Lycée agricole du Val de Seille de 
Château-Salins

Lycée agricole de Mirecourt

Lycée agricole de Mirecourt

Ecole d’horticulture et de paysage

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

Métiers de l’élevage : 
développement, production 
et conseil

QUalité, ALimentation, 
Innovation et Maîtrise 
Sanitaire (BioQUALIM) 
aliments et processus 
technologiques

Gestion et protection de la 
nature

Technico-commercial 
Spécialité alimentation et 
boisson

Technico-commercial 
Spécialité biens et services 
pour l’agriculture

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

QUalité, ALimentation, 
Innovation et Maîtrise 
Sanitaire (BioQUALIM) 
aliments et processus 
technologiques

Agronomie et cultures 
durables

Génies des équipements 
agricoles

Gestion et maîtrise de l’eau

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

Gestion forestière

Métiers du végétal : 

21 %

19 %

18 %

38 %

49 %

45 %

36 %

25 %

37 %

32 %

37 %

34 %

28 %

33 %
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__________

Reims

de Roville-aux-Chênes

Ecole d’horticulture et de paysage
de Roville-aux-Chênes

Ecole d’horticulture et de paysage
de Roville-aux-Chênes

Ecole d’horticulture et de paysage
de Roville-aux-Chênes

CFRP de Gugnecourt

CFRP de Gugnecourt

________________________

Lycée agricole de Rethel

Lycée agricole de Charleville-
Mézières Le Balcon des Ardennes

Lycée agricole de Charleville-
Mézières Le Balcon des Ardennes

Lycée agricole forestier de Crogny

Lycée agricole Sainte-Maure

Lycée agricole Sainte-Maure

Lycée agricole Charles Baltet de 
Saint-Pouange

Lycée de Somme-Vesle

Lycée de Somme-Vesle

Lycée agricole viticole de la 
Champagne d’Avize

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

________

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

Alimentation, Ornement,
Environnement

Gestion et protection de la 
nature

Technico-commercial 
Spécialité univers jardins et 
animaux de compagnie

Aménagements paysagers

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

Développement et 
animation de projets 
territoriaux
__________________

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

Gestion et protection de la 
nature

Gestion forestière

Gestion forestière

Agronomie et cultures 
durables

Gestion et maîtrise de l’eau

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

Agronomie et cultures 
durables

QUalité, ALimentation, 
Innovation et Maîtrise 
Sanitaire (BioQUALIM) 
aliments et processus 
technologiques

Technico-commercial 
spécialité vins, bières et 
spiritueux

37 %

45 %

33 %

40 %

75 %

____________

37 %

25 %

37 %

37 %

32 %

24 %

37 %

31 %

31 %

30 %
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__________

Strasbourg

Lycée agricole viticole de la 
Champagne d’Avize

Lycée Lasalle Reims-Thillois

Lycée Lasalle Reims-Thillois

Lycée professionnel agricole de 
Somme-Suippe

Pôle d’Enseignement Agricole 
Public Edgar Pisani de 
Chamarandes-Choignes

Maison familiale et rurale de 
Buxières-lès-Villiers
__________________________

Lycée agricole d’Obernai

Lycée agricole d’Obernai

Lycée agricole d’Obernai

Lycée professionnel Agricole 
d’Erstein

Lycée professionnel 
Schattenmann de Bouxwiller

Lycée agricole de Rouffach

Lycée agricole de Rouffach

Lycée agricole du Pflixbourg de 
Wintzenheim

Lycée agricole du Pflixbourg de 
Wintzenheim

Lycée agricole du Pflixbourg de 
Wintzenheim

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

________

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

BTSA

Viticulture-Œnologie

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

Analyses biologiques, 
biotechnologiques, agricoles 
et environnementales

Génie des équipements 
agricoles

Métiers de l’élevage : 
développement, production 
et conseil

Gestion et protection de la 
nature
__________________

Agronomie et cultures 
durables

Analyse, conduite et 
stratégie de l’entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains

Gestion et maîtrise de l’eau

Développement et 
animation de projets 
territoriaux

Développement et 
animation de projets 
territoriaux

Technico-commercial 
spécialité vins, bières et 
spiritueux

Viticulture-Œnologie

Aménagements paysagers

Métiers du végétal : 
Alimentation, Ornement,
Environnement

QUalité, ALimentation, 
Innovation et Maîtrise 
Sanitaire (BioQUALIM) 
aliments et processus 
technologiques

27 %

30 %

19 %

45 %

27 %

38 %

____________

25 %

37 %

18 %

52 %

53 %

29 %

25 %

37 %

38 %

25 %
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